
REPUBLIQUE DU BENIN

PRE5IDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 2012-430 DU 06 NOVEMBRE 2OI2

portont ottribufions, orgonisotion et fonctionnement du

Ministère de lo Communication et des Technologies de

l'fnformotion et de lo Communicotion.

LE PRE5IDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNE,IAENT,

Vu lo loi no 90-32 du ll décembre 1990 portonf Constitution de lo Républigue

du Bénin ;

Vu lo proclomotion le 29 mors 2011 por lo Cour Constitutionnelle des résultots

définitifs del'élection présidentielle du 13 mors 2011 ;

Vu le décret n' 2012-069
Gouvernemenl:

du 10 ovril 2012 portont composition du

Vu le décret n" ZOt?-l9l du 03 juillet ZO\Z fixant lo structure-type des

ministères;

Vu le décret n' 20Q7-589 du ?8 décembre 2007 Portont ottributions,
orgonisotion et fonctionnement du MinistèreÙélégué ouprès du Président

de la République, Chorgé de lo Communication et des Technologies de

l'fnf ormotion et de lo Communicotion;

5ur proposition du Ministre de lo Communicotion et des Technologies de

l'Inf ormotion et delo Communicotion;

lÆ Conseil des ÂÂinistres enfendu en so séonce du 03 juillet 2012'

DECRETE :

TITRE I : DE LA 
^^ISSION 

ET DES ATTRIBUTIONS DU 
^^INISTERE

Article 1er ; Le Ministère de lo Communicotion et des Technologies de l'fnformotion et

de lo Communicotion (MCTIC) o pour mission lo déf inition, lo mise en æuvre el le suivi-

évoluotion de lo politigue de l'Etot dons les domoines de l'informotion, de la

communicotion, de lo poste, des télécommunicotions et des technologies de

l'inf ormotion et de lo communicotion.
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A cetitre,il est chargé:

d'élaborer et d'ossuren lo mise en æuvre et le suivi-évoluotion de lo politigue

de développement des secteurs relevont de lo tutelle du Ministère ;

d'ossurer lo pnéporotion des textes législotifs et réglement aires relotifs aux

différents secteurs d'octivités du Ministère ;

de confribuer à lo promotion de lo liberlé de lo presse et du droil à

l'informotion;

de contribuer ou développement de lo presse publigueel privée dons le codre

de l'exercice de lo démocrotie pluroliste ;

de créer les conditions fovorobles à lo production des orticles de presse el
des euvres oudiovisuelles de guolité, du point de vue de leur contenu éthigue
et éducatif :

de f acililer, ou moyen des médios, le diologue nécessoire pour ossurer lo
cohésion entre toutes les communoutés linguistigues et les catégories
socioprofessionnelles de notre poys i

de promouvoir, en colloborotion ovec les outres déportements ministériels
impligués, lo production matérielle, lo distribution et l'exploitoÿion des

documents écrits et oudiovisuels ;

de définir el de metlre en @uvre la stralégie d'occès ou service universel des

télécommunicotions, des technologies de l'informotion el de lo communicotion

et de lo poste ;

de prendre les mesures propres à généroliser l'utilisation des technologies de

l'inf ormotion el de lo communicotion;

de promouvoir l'e-odministration dons les services publics;

de coordonner, d'un point de vue technigue, l'utilisotion des moyens de

télécommunicotions el des technologies de l'informotion et de lo

communicotion por les services de l'Etot.

2 : Le Ministère de lo Communicotion et des Technologies de l'fnformotion et

de lo Communi cotion représente le Gouvernement de lo Républigue du Bénin ouprès des

institutions internotionole s, régionales ou spéciolisées dons le domoine de l'informof ion,

de lo poste, des télécommunicotions et des technologies de l'informotion et de la
communicotion.

Il s'ogit, entre outres, des institutions ci-oprès I

- l'Union Internotionale des Télécommunicotions (UIT) ;

l'Union Postole Universelle (UPU) ;

l'Orgonisation fnternotionole de Télécommunicotions por Sotellite (ITSO) ;

l'fnternet Corporotion lor Assigned Nomes ond Numbers (ICANN);
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Article 3 : le Ministère de la Communicotion et des Technol ogies de l'f nf ormotion et
de lo Communicotion comprend :

- le Ministre ;

- les Services et personnes directement rottochés au Ministre i

- le Cobinet du Ministre ;

- l'Inspection Générole du Ministère ;

- le Seqétariat Général du Minisfère ;

- les Directions centroles ;

- les Directions technigues et les Directions déportementoles ;

- les orgonismes sous tutelle.

CHAPITRE I: DU ÂiINISTRE

Article 4 : Le Ministre dirige l'ensemble des structures du déportement dont il o lo
charge et gu'il représente ou sein du Gouvernement.

fl o lo responsobilité du leodership politigue et institutionnel ainsi que de lo bonne

gouvernonce dons les domoines de compétences du ministère'

Article Le Ministre exetce ses fonctions sous l'outorité et par délégation du

Président de la Républigue, Chef ôe l'Etot, Chef du Gouvernement. Avec ses collègues

membres du Conseil des Ministres, il oide le Chef de l'Etot, Chef du Gouvernement à

s,ocquitter de son mondot por l'éloborotion et lo conduite des politigues, Progrommes,
projets et budgets.
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- le Progromme f nternotionol pour le Ùéveloppemenl de lo Communicotion

(PIDC/UNESCO);

- le Conseil fnternotionol des Rodios et Télévisions d'Expression Fnonçoise

(crRrEF) ;

- le Conseil fntergouvernementol pour lo Coordinotion de l'fnformotion des poys

non-olignés (fGC) ;

- l'Internet Society (ISOC) ;

- l'Union Africoine des Télécommunicotions (UAl") ;

- l'Agence Ponof ricoine dePresse (PANAPRESS) ;

- l'Union des Rodiodiffusions et Télévisions Notionoles d'Afrique (URTNA) ;

- l'Union Ponofricoine des Postes (UPAP) ;

- l'Orgonisotion Régionole Af ricoine de Communicotions por Soiellite
(RASCOM).

TITRE II: DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEi ENT DU ,I^INISTERE
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A cetitre, il esf chorgé :

de founnir ou Gouvernement les prévisions sur les évolutions externes et le
diognostic sur les problèmes internes à portir des données, des foits et
chillres :

d'ossurer lo guolité de lo gouver nance et du contrôle en veillonf à

l'oméliorotion des performonces, au respect de l'intérêt général, des voleurs
républicoines, de l'éthigue et des normes ;

d'ossurer l'orgonisotion des moyens en déterminont les plons, progrommes,

projets et budgets ;

de définir lo stnucture des responsobilités d'exécution dons le respect des

dispositions du pnésent décret:

d'ossurer lo conduite des hommes et des femmes por un choix judicieux, un

recyclage permonent, une mobilisotion el une motivotion permonentes des

ressources humoines ;

de réagir oux écorts ou déviotions observés por ropport oux voleurs, normes,

prévisions, plons, progrommes, projets et budgets en initiont les corrections
innovotions et chongements gui s'imposent.

Article 6 t Le Ministre veille à lo solidorité gouvernemenfole eT à lo synergie
interministérielle en foisont jouer les méconismes de coopérolion, de concentation et
de coordinotion de l'oction gouvernementale et ce, conformément à lo charte du

6ouvernement.
Le Ministre ossure lo cohésion, lo coopérotion, lo complémentorilé et lo synergie

nécessoires entre son Cabinet et le Secrétariot Générol du Ministère.

Le lÂinistre soumet ou Conseil des Ministres, les propositions de textes
déterminont lo politigue de son secteur, les projets de lois, d'ordonnonces et de

décrels.

Le Ministre o l'obligotion de rendre compte ou Chef du Gouvernement, de

l'évolution des nésuhots, des performonces et de lo guolité de la gouvernonce de son

déportement et d'en f aire une communicotion oppropriée.

Article 7: Le Ministre est l'odministraf eur du budget de son départemen! pour les

crédits non gérés directement por le Ministre chargé des Finonces.

CHAPITR,E II : DEs 5ERWCES ET PERSONNES DIRECTEIAENT RATTACHES AU

A,1INISTRE

Article I Les services et les personnes directement rottochés ou ÂÂinistre

d"
comPrennent i
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- le Secrétoriot Porticulier;

- la Cellule de Communicotion ;

- lo Cellule de Contrôle des Morchés Publics ;

- le Chargé de Mission du Ministre ;

- l'Assistont du Ministre ;

- l'Attoché de Cabinet :

- le Chorgé de Protocole du Ministre ;

- le Gorde de Corps :

- les Chouff eurs du Ministre.

SECTTON ÿO , DI,/ SECPETARTAT PAPTTCUIJER

Article 9 : Le Secrélariat Porticulier o pour tâches :

- l'enregistrernent et lo ventilotion du courrien confidentiel ou de tout outre

courrier-orriv ée, destiné spécifiquement ou Ministre ou ou cobinet ;

- lo mise en f orme, l'enregistrement et l'expédition du courrier conf identiel

déPart :

- la coordinotion et lo concertotion avec le Secrétoriot Générol du Ministère et

le Secrétoriot Administrotif poun lo gestion hormonieuse, efficoce et
efficiente du courrier ;

- lo gestion de l'ogendo du Ministre, en liaison ovec l'Attaché de cobinet du

Ministre;

- l'exécution de toutes tâches à lui confiées por le Ministre.

Le ieÜétoire Porticulier esf ossisté d'un (01) Se(xétaire et d'un (01) ogent de

lioison. Il o rong de chef de service.

SECTION 2 : DE LA CEUULE DE COûII4UNICATTON

Article 10 : Lo Cellule de Communicofion ossure lo visibilité du ministère en tetmes

d'image, de performonces, de crédibilité et de résultot/impocf.

A ce litre, elle est chorgée t

- de contribuar à lo conception et à la mise en æuvre de lo politique de

communicotion du Ministère ;

- de gérer les relotions du Ministère ovec les otgones de presse :

- de préporer une revue de presse guotidienne à l'attention du Ministre ;

- de fournir oux orgones de presse publics et privés des informotions fiobles

sur les octivités du Ministre;
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d'ossurer la veille relotive oux informotions diffusées por toutes les

personnes physigues ou moroles et por les medios sur les octivités du

Ministère;

defoire couvrir por les medios les octivités du Ministère ;

de constituer les orchives de presse écrite el oudio-visuelle sur les octivités
du Minisfère ;

de réaliser les enguêtes sur l'impoct des ocTions de communicotion mises en

@uvre por le Ministère ;

d'exécuter toutes les outres octions nécessoires en motière de

communicotion.

Article 1l : Lo Cellule de Communicotion comprend ou moximum trois (03) membres

spéciolistes du domoine. Elle est dirigée por un Chef de cellule nommé por orrêté du

Ministre pormi les codres de lo catégorie A, échelle 1 de lo Fonction Publigue ou de

niveou éguivolent s'il devroit être choisi en dehors de l'Administrotion publigue.

Lo Cellule de Communication peut recourir à des personnes ressources en cos de

nécessité.

Le Chef de lo Cellule de Communicotion o rong de Directeur technigue.

SECTTON 3 : DE LA CEUULE DE CONTPAE DES TLARCHES PUBLTCS

Arttcle l2z Lo Cellule de Contrôle des ÂÂorchés Publics (CCÂÂP) ossure le contrôle o

priori des opérotions de possotion des morchés publics donf les montonts sont

inf érieurs oux seuils fixés por déæet.

Lo Cellule de Contrôle des ilÂorchés Publics est chargée t

- de procéder à lo volidotion du plon de possofion des morchés de l'Autorité
Controctonte et des dossiers d'oppel d'offres ovant le loncement de l'oppel à

lo concurrence ;

- d'occorder les outorisotions et dérogotions nécessoires à lo demonde de

l'Autorité Controctonte ;

- d'ossister oux opérotions d'ouverture des plis ;

- de procéder à lo volidotion du ropport d'onolyse conporotive des propositions

et du procès-verbol d'ottribution provisoire du morché;

- deprocéder à lo volidotion des Pnoiets d'ovenonts ;

- d'étoblin à l'ottention de l'Autorité Controctonte un ropport onnuel d'qctivités.

Ârlicle 13 : Lo Cellulede Contrôle des Morchés Publics (CCMP) est composée de :

Ch

un chef de cellule :



un juriste ou spécioliste des marchés publics ;

un ingénieur des trovoux publics ou du secteur ;

deux codres de catégorie A!:
toute personne dont lo compétence serail jugée nécessoire

Article t4 t Le Chef de la Cellule de Contrôle des ÂÂorchés Publics et les autres
membres sont choisis pormi les codres de locotégorie Al de l'Administrotion publigue,
jusfifiont d'une expérience avérée dons le domoine des Morchés Publics ou de niveou

éguivolent s'ils devraient être choisis en dehors de l'Administrotion publigue.

SECTION 4 : DU CHAPêE DE ilrSSrON DU ILENISTPE

Article 15 : ls (hq19é de Mission du Ministre o pour ottributions d'oider celui-ci dons

l'occomplissement de certoines tâches spécifigues dons les domoines de compétence du

Ministère.

SECTTON 5 : DE L,ASSISTANT DU T4TNTSTPE

Article 16 : L'Assistant du Ministre (AM) ossiste celui-ci dons l'occomplissement de

so mission. Il collobore à l'oméliorotion des penformonces du lÂinistre. A ce tilre, il esl
chargé:

- de lo recherche el de lo documentotion utiles ou Ministre ;

- de lo plonif ication et du suivi des octivités du Ministre grôce à un tobleou de

bond ;

- del'élaboration des projets de compfes - rendus, de ropports et de discours;

- del'exéculion de toutes outres tôches à lui confiées por le Ministre'

f l est nommé por orrêté du Ministre pormi les codres de la colégorie A, échelle 1 de la

Fonction Publigue ou de niveou éguivolent s'il devoit être désigné en dehors de

l'Administrotion publigue.

fl o rong de Directeur Technigue.

SECTION 6 : DE LATTACHE DE CABINET

Article 17 : L'Attoché de Cobinel est chorgé :

- de lo gastion de l'ogendo du Ministre en liaison ovec le Secrétoriot Porticulier ;

- de l'exécution de toutes outres tôches gue le /tÂinistre Pourroit lui confier.

fl est nommé par orrêté du Ministre pormi les codres de lo cotégorie B, échelle l ou

moins de lo Fonction publigue ou pormi les cadres de niveou éguivolent s'il devsit être

choisi en dehors de l'Administrotion publigue.
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Article 18 : Le Cho rgé du Protocole du Ministre gère les relotions publigues du

Ministre. fl ossure également lo préporotion odéquate des voyages et missions du

Ministre. A cetitre, il est chorgé :

- de porticiper à l'élqborotion des projets de communicotion en Conseil des Ministres liés

oux voyages et missions du Minisfre ;

- d'ossurer les formolités, démorches et activités nécesssires à I'accomplissem enl de ces

voyo.ges et missions ;

- d'exécuter foutes outres tôches à lui confiées por le Ministre.

Il est nommé por orrêté du Minisfre pormi les cadres de la catégorie B échelle 1 ou

moins de lo Fonction publigue ou ponmi les codres de niveou éguivolent s'il devrait être
choisi en dehors de l'Administrotion publigue

Le Chargé de Protocole de Ministre o rong de chef de service.

CHAPITRE III : DU CABINET DU AAINISTRE

SECTTON ÿO , DE, ATTPTBUTîONS ET DELA COTûPOSTTTON

Article 19; Le Cobinet du Ministre est un conseil de surveillonce de l'occomplissemenT

de lo mission de souvegorde de l'intérêt générol confiée ou Ministre. Il ossiste le

ÂÂinistre en vue d'ossurer l'orientotion, la gouvernonce,le leodership et lo performonce

globole du Ministère.
A ce lilre,le Cobineÿ esl chargé:

- de proposer ou Ministre, en lioison avec le Secrétoriat Général du Ministère,

les orientotions strotégigues deslinées à troduire lo vision, les politigues et

les stratégies du Gouvernement, dons les secteurs d'octivités relevont du

Ministère ;

- de s'ossurer de l'opplicofion coîlecte du Progromme d'Actions du

Gouvernement et des orientotions strotégig ues, en lioison qvec le Secrétoriot

Générol du Ministère;

- d,ossurer lo gouvernonce ou sein du Ministère en veillont ou respect de

l,intérêt générol, de l'éthigue et des voleurs républicoines tout en tenonf

comPte de lo f inolité, de lo mission ef des qttributions du Ministère ;

- de consulter périodiguement les usogers/clients ;

- d'ossurer lo veille Permonenfe des exigences d'évolution, de progrès,

d,innovotion et d'opprentissoge Por roPPort à l'environnement notionol,

régionol et internotionol ;

lr ô
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de veiller ou développement du leodership, à lo qualilé de l'encodrement du
Ministère, à lo guolité de lo coordinotion ou sein du ministère notomment lo
guolité de lo supervision et de lo stondondisotion des méthodes ef services
fournis por le Ministère ;

de veiller à l'oméliorotion continue de lo performonce globole du lÂinistère, de
ses politigues el de ses services, notomment lo sotisfoction des usagers/
clients oinsi gue celle du personnel du Ministère ;

de veiller à l'orientotion résultots du Ministère en tecent?ant notomment les

priorités sur les résultots/impocts et non sur les ressources/intronts et les

octivités ;

de s'ossurer gue le Ministère a développé les parl enarioïs, les réseaux de

concertotions et les lioisons ovec les oufres déportements ministériels, le

seclerlr privé,la société civile, les usqgers/c lients, les portenoires technigues
et f inonciers oux plons notionol et internotionol ;

de s'ossurer gue les efforts de réforme el de modernisotion de

l'Administrotion sont troduits dons les foits et donnent des résultots ou sein

du Minisïàre et gue lo culture orgonisotionnelle se tronsforme dons ce sens :

d'émetlre son ovis sur les dossiers sensibles du Ministère;

d'exécuter toutes outres tâches gue le Ministre pourroit lui confier dons le

strict respect des oftributions du Secrétoriof Général du Ministère, des

Directions Cenlroles, des Directions Technigues, ainsi gue des orgonismes

sous tutelle.

Article 20 : Le Cobinet du Ministre comprend:

le Directeur de Cabinet :

le Directeur Adjoint de Cobinet :

cing (05) Conseillers Technigues dont un Conseiller Technigue Juridigue.

SECTTON? : Dt/ DIRECTEUP DE CABTNET ET DE sON ADJOINT

Article ?l t Le ùirecleur de Cobinet, sous l'outorité du Ministne, ossure lo coordinotion

des octivités du Cobinet. A celilre, il est chorgé :

- d'onimer le travail de gouvernonce, d'orientotion stratégigue et de leodership

gui incombe ou Cqbinet pour lo performonce globole du Ministère ;

- d'identif ier et de foire exploiter les opportunités, d'onticiper ou de prévenir

les menoces et les risgues dons le champ de compétences du rllinistère;

- de plonifier, d'orgoniser, de diriger et d'évaluer les octivités du Cobinet dons

le sens de lo gouvernonce et du leodership transfonmotionnel, notomment Por
l'éloborotion, lo mise en @uvle et le suivi-évoluotion des plons d'octions du
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- de veiller à l'oméliorotion continue des politigues, octivités et nésultots dons

les domoines de compélence du Ministère ;

- de s'ossurer régulièrement gue toutes les porties Prenontes oux domoines de

compétence du Ministère sont sotisfoites ;

- de veiller à prendre les initiotives et les dispositions en vue de développer les

portenoriots susceptibles d'oméliorer les ressources, les octivités et lo

performonce globole du llinistère ;

- de veiller à lo prévention et à lo résolution des crises et des conflif s entre

structures du Ministère d'une port : entre le Ministère el les tiers, entre

Ministères d'outre port ;

- de veiller à l'imoge et à lo performonce globole du Ministère à trovers un

dispositif de suivi-évoluotion foit notomment de fobleoux de bord et roPports

trimestriels et onnuels du cobinet;

- de veiller à lo recherche de synergie entre le Cabinet el le 5eÜétarial
Général du Ministère dons un esPrit d'équipe, de coopérotion de

complémentorité, de concertotion et de soutien réciproque:

- d'apprécier les correspondonces soumises à lo signoture du Ministre.

Tous les outres membres du Cobinef relèvent de son outorifé et lui nendent compte de

leurs octivités.

Le Directeur du Cobinef dispose d'un Assistont.

Article 2?: Le Directeur Adjoint de Cobinet ossiste le Directeur de Cobinet et le
remploce en cos d'obsence ou d'empêchement.

Sur proposition du Directeur de Cabinet,le Ministre définiî, par orrêté, les offoires

dont le Directeur Adjoint de Cobinet ossure lo gestion permonenfe ou sein du Cobinet.

3 DE L'AS1TSTANT DU DIPECTEUP DE CABTNET

Arlicle 23: L',Assistont du Directeur de cobinet ossiste celui-ci dons l'occomplissemenl

de so mission. fl collobore à l'oméliorotion des performonces du Directeur de Cabinet.

A ce litre, il est chorgé :

- de lo recherche et de lo documentotion utiles su Directeur de cabinet :

- de lo gestion du courrier à l'orrivée et ou déport pour le Directeur du cobinet

et des outres membres du Cobinet ;

- de lo plonificotion et du suivi des octivités du Directeur de Cabinel grâce à un

tobleou de bord ;
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de l'éloborotion des projets de comptes rendus, de discours et de rapports ;

de l'exéculion de toutes outres tâches à lui confiées por le Directeur de

Cobinet et les autres membres du Cobinef.

fl est nommé por arrêté du Ministre, sur proposition du Directeur de Cobinet

pormi les codres de la colégorie A, échelle 1 de lo Fonction publigue.

fl o rong de Directeur technigue.

SECTTON 4 : DES CONSETUEPS TECHNTQUES

Article 24: Chaque Conseiller Technigue est, dons son domoine de compétence,

chorgé:

de faire des onolyses prospectives susceptibles d'olimenter lo vision et
l'orientotion politigue gue le Cobinet doit imprimer ou Ministère ;

d'opporter sa contribution à lo mission d'orientotion, de gouvernonce et de

leodership du Cobinet ;

d'ossurer lo veille strolégigue notomment por lo collecte,le traitemenl el la

diffusion des informotions politigues, scientifigues et les bonnes protigues

permettont de mointenir le ÂÂinistre, son Cobinet et le Ministère à un niveou

d'informotion et de connoissonce compotibles ovec les exigences de l'ère de

l'informotion et de lo globolisotion;

de centroliser ou sein d'une bose de données, toutes les informotions

susceptibles d'ossurer le suivi por le Cobinet des secteurs et des structures
de son chomp d'experlise ofin d'ossurer lo performance globole du Ministère ;

d'onimer des séonces et des oteliers de réflexionlcréativité, de formotion ou

sein du Cobinet et du Ministène ;

d'émetlre des ovis sur des dossiens gui lui sont affectés por le Ministre ou

por le Directeur de Cobinet.

Article 25 Les Conseillers Techni gues du Ministère de lo Communicotion et des

Technologies de l'fnformotion et de lo Communicotion sont :

- le Conseiller Technique Juridigue;

- le Conseiller Technique au Suivi des Projets ;

- le Conseiller Technique oux Médios ;

- le Conseiller Technigue oux Télécommunicotions et oux TfC;

- le Conseiller Technigue oux Affoires Postoles.

CHAPITRE IV: DE L,INSPECTION GENERALE DU MINISTERE

Article ?6 : L'Inspection Générale du MCTIC o pour mission d'ossister le Ministre

dons son rôle de contrôle du fonctionnement régulier et des performonces des

structures du Ministère et des orgonismes sous futelle.
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Arficle 27: Les otfributions de l'fnspection Générale du MCTfC portent sur le

contrôle des octivités de geslion odministrofive, f inoncière et comploble du Ministère
oinsi que des orgonismes sous tutelle.

L'Inspection Générale du Ministère est chargée, entre outres :

Au tifre du de la oestion inistrotive

- de vérifier lo mise en Place ellective des structures pnévues dons

l'orgonigromme du Ministère et des orgonismes sous tutelle ;

- de contrôler le fonctionnement régulien des services centraux et extérieurs
du Ministère oinsi gue des orgonismes et entreprises sous tutelle;

- de contrôler lo gestion des ressources humoines;

- de veiller ou respect des normes déontologigues en roPPort ovec lo notion de

service public ;

- de vérifier lo disponibilité des monuels de procédures et leur mise à jour

régulière:

- de vérifier et de contrôler lo bonne exécution des missions ossignées oux

directions, orgonismes et entreprises sous tutelle du Ministère en conformité

ovec les textes en vigueur;

demener tous oudits, études el enquêles:

- de contrôler périodiguement l'exécution des Progrommes et projets du

/Vlinistère et des orgonismes sous tutelle;

- de formuler un ovis technigue sun les ropports de performonce du ÂÂinistère ;

- de proposer ou Ministre toutes mesures susceptibles d'occroître les

perfonmonces des directions et structures opérotionnelles sous tutelle;

Au litre du conlrôle de la qestion et conptable

- de vérifier lo régulorité des oPérotions d'encoissemenl de receltes

budgétoires non fiscoles por leS services et orgonismes sous lo tutelle du

Ministère ;

- de vérifier lo régularité et l'effectivité des opérotions de dépenses

imputobles ou budget du Ministère ;

- de contrôler l'exécution finoncière et physigue des progrommes et des

projeÿs ;

- de veiller à lo mise en ploce d'un système de gestion et de protection du

potrimoine du Ministère en lioison ovec lo Direction des Ressources

Finoncières et du Motériel ;

- de contrôler lo bonne tenue des divers registres et livres prévus por lo

réglementotion.
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Article 29: Le Secrélariat Général du /tÂinistère est l'orgone exécutif de lo mission de

tronsformofion de lo vision du Gouvernement en résultots pour les citoyens. fl ossure lo

continuité de l'Administrotion et des orgonismes sous tutelle du Ministàre.

A ce titre, il ossure el veille, sous l'outorité du Ministre, à :

proposer ou Ministre, en lioison ovec son cobinet, les orientofions

strotégigues deslinées à troduine lo vision, les politigues et les strotégies du

Gouvennement, dons les secteurs d'octivités relevont du Ministère ;

mettre en euvle le Progromme d'Action du Gouvernement el les orientotions

strotégigues du déportement en lioison ovec le Cabinet du Ministre ;

aligner toutes les directions centroles, directions technigues et directions

déportementoles sur les orienlotions strotégigues et les priorités

gouvernemenloles ;

diffuser, oppliguer el laire vivre les voleurs républicoines, l'éthigue, les

principes, les normes et les bonnes protigues de monogemenf public et de

service public ou sein du Ministère;

éloborer, mettre en @uvle et évoluer un plon de développement du leodership

et de lo coordinotion ou sein du Ministère, notomment por lo guolité de lo

supervision et de la stondordisotion des méthodes de trovoil et des services

fournis;

émettre un ovis lechnigue sur les dossiers soumis à l'étude et à lo décision du

Ministre;

éloborer, mettre en æuvte et évoluer un Plon d'améliorotion de lo

performonce globole du Ministère, de ses politigues el de ses senvices,

notamment lo sotisfoction des clients/usagers et du personnel du Ministère ;

faire de l'otteinte des résultots une réalité ou sein du Ministère, en

recentront notomment les priorités sur les résultots/impocts et non sur les

ressources/intronts et les octivités ;

développer, en lioison avec le cobinet du Ministre, les portenoriots, les

réseoux, les concertotions et les lioisons ovec les outres déportements

d
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Article 28: Llnspection Générale du /tlCTICest sous l'outonité du ÂÂinistre et en

relotions f oncf ionnelles ovec l'f nspection Générole d'Etat.

Elle rend compte de ses octivités ou Ministre et à l'f nspecti on Générale d'Etot .

CHAPITRE V : DU SECREI.ARTAT GENERAL DU AAINISTERE

SECTTON ÎN : DE, ATTRTBUTTONS ET DE LA COI4POSTTTON
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ministériels, le secTeur privé, lo société civile, les c I ients/usogers, les
portenoires technigues et finonciers oux plons notionol et internotionol ;

éloborer, mettte en @uvte et évoluer un plon de réforme, de modernisotion
et de tronsformotion de lo culture orgonisotionnelle ou sein du Ministère;

exéculer toutes outres tôches gue le Ministre pourroit lui confier dons le
strict respect des ottributions du Cobinet du rtlinistre.

Le Secrétoriat Général du Ministère est dirigé por un Secrétoire Général ossisté d'un

Secrét oire Oénéral Adjoint.

Les Directeurs Centroux, les Directeurs Technigues, les Directeurs Déportementoux
et les Responsobles d'orgonismes sous tutelle sont sous l'outorité du Secrétoire
Générol du Ministère.

Article 30: Le Secrétoriol Général du ÂÂinistère comprend :

- le SecréIaire Général du Ministère ;

- le Secrétaire Général Adjoint du llinistère ;

- l'Assistont du Secrétoire Général du Ministère ;

- le Seqé'loriot Administratif du Minislère;

- lo Cellule Juridigue ;

- lo Personne Responsoble des Morchés Publics;

- lo Commission de Possotion des Morchés Publics ;

- le Service du Profocole du Ministère ;

- lo Cellule Sectorielle de Pilotoge de lo Réforme Administrolive et
f nsf itutionnelle (CSPRAI).

SECTTON 2 : DU SEâRETATPE âENEPAL DU Û4INISTEPE ET DE æN ADJOTNT

Article 3l : Le Secrélaire Générol du Ministère est sous l'outorité direcle du Ministre.
fl ossiste le Ministre dons l'odministrotion, lo coordinotion et lo gestion du Ministère en

conformité ovec les textes officiels et disposilions en vigueur.

A ce tifre, il est chargé :

- de superviser lo f ormulotion, lo mise en @uvre et l'évoluotion des orientotions

strotégigues, des priorités d'oction, des politigues, des plons, des progrommes

et des projets du Ministère ;

- de plonifier, d'organiser, de diriger et de contrôler les octivités de l'ensemble

des directions technigues, directions centroles et directions
déportementoles ;
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de suivre les octivités des orgonismes sous tutelle;

d'étoblir, à portir d'une onolyse des forces, foiblesses, oPPortunités, menoces

et risgues: les plons de trovoil, d'oméliorotion de lo guolité ef de lo

performonce globole d'une port; les plons d'effectifs, de corrière, de

formotion, de financement, de consommotion de crédits, de possotion de

morchés ef de communicotion du Ministère d'outre pont ;

de veiller régulièrement à lo sotisfoction de toutes les porties Prenontes oux

domoines de compétences du lu\inistère ;

de prendre, en lioison ovec le Directeur de Cobinet du Ministre, les initiatives

et les dispositions en vue de développer les portenariots susceptibles

d'oméliorer les ressources, les octivit és et la perf ormonce globole du

rllinistàre ;

d'éloiorer les projets de lettres de mission, de controts d'objectifs et de

modèles de rapports mensuels, trimestriels et onnuels pour les principoux

postes de responsobilité ou sein du Ministère ;

d'opporter ou Ministre l'oppui technigue,les idées,les conseils et ovis pour le

succès de so mission et ce, dons un esPrit d'objectivité et deloyouté:

de prévenir et de gérer les crises et les conflits entre strucfures du

Minislère ;

d'oméliorer l'imoge el lo performonce globale du Ministère, por le biois d'un

dispositif de suivi-évoluotion comprenont notomment des tobleoux de bord et

des ropports trimestriels et onnuels ;

d,ossurer lo présidence de lo cellule Sectorielle de Pilotoge de lo Réforme

Administrotive et Institutionnelle.

Article 32t Le Secrétaire Générol Adjoint ossiste le Secrétaire Générol du

Ministère. Il le supplée en cos d'obsence ou d'empêchement'

Sur proposition du Secrétoir e Général du lÂinistère, le Ministre déf init , par Arrèlé,les

offaires dont le Secrélaire Général Adjoint ossure lo gestion Permonente ou sein du

lÂinistère.

SECTION 3: DE LA1SiSTANT DU SECRETATRE êENERAL DU 
'UTNISTEPE

Art icle 33 : L'Assistont du secrélaire oénérol du Ministère ossiste celui-ci dons

ement de so mission. rl oide le secrétaire Général du Ministère à oméliorerl'occompliss

ses performonces.

A ce titre, il est chorgé t

- de lo recherche et de lo documentotion utiles ou Secrétaire Générol du

Ministère ;
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- de lo gestion de I'ogendo du Secrétoire Générol du Ministàre en lioison ovec

les responsobles de toutes les structures relevont de l'outorité du Secrétoire

Générol du Ministère;

- de lo plonificotion et du suivi des octivités du secrétoire Général du

Ministère grôce à un fobleou de bord ;

- de l'éloborotion des Proiets deleltres et de rapports.

Tl exécute toutes outres tôches à lui confiées por le Secrétoire Générol du

Ministère dons le cadre de l'exécution de sa mission.

L'Assistont du Secrétoire Général du Ministère est nommé par arrêté du Ministre, sur

proposition du Secrétaire Général du Ministère, pormi les codres de la cotégorie A,

échelle 1de lo Fonction publigue oyont occompli ou moins huit (08) ons de senvice.

L'Assistont du Secrétoire Général du Ministère o rong de Directeur Technigue.

SECTTON 4 : DI,/ SECRETAETAT ADilTNTSTPATTF DU ilTNTSTEPE

d'ossister le Secrétaire Général du Ministère dons lo délense des intérêts

juridigues et judicioires du déportement en donnont un ovis circonstoncié sur

ies projets de controt, de morché et de convention à tout service ou

orgonisme sous tutelle ou sur tout dossier à lui confié;

de porticiper à l'éloborotion de fous les projets de texle à coroctère

législotif ou réglemenlaire et documents contractuels concernont le

Ministère ;

d l6r

Article 34: Le Secrétariat Administrotif du Ministère est I'olgane centrol de gestion

du courrier ondinoine. fl est sous l'autorité du Secrétoire Général du Ministère et est

dirigé por un Chef de Secrétoriot.
Le Chef du Secrétoriat Administrotif réceptionne, enregistre, soumet à l'oppréciotion

du Secrétaire Générol du Ministère le courrier ordinoire à l'orrivée et ou déport et

ossure so ventilotion, en cos de besoin, sur instruction du Secrétoire Général du

Ministère.

SECTION 5 : DE LA CELLULE JURIDIQUE

Article 35 : Lo Cellule Juridigue du Ministère exerce, sous l'outorifé du Secrélaire

Générol du Ministère, lo triple fonction de conseil, d'informotion et de rédaction de

documents juridigues.

A celilre, elle est chargée:
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de veiller à lo mise à jour des texles législotifs et réglementoires relotifs
oux structures et oux octivités du secteur pour tenir comPte des évolutions

récentes :

d'ossurer le suivi et le contrôle des controts ouxguels le Ministère est Pontie;

de porticiper oux réflexions concernont le règlement de tout litige opposont

le Ministère à toute personne morole ou physigue ;

d'ossurer lo rédoction des mémoires et le suivi des procédures judicioires, en

rapport avec l'Agent Judicioire du Trésor et les évenluels conseils du

llinistère ;

d'opporter périodiguement, dons un souci de prévention des litiges, les

informotions pertinentes gui lui font prendre une meilleure conscience des

impocts juridigues des octes, décisions et protigues imputobles ou

département :

de foire le point périodique des litiges ouxguels le Ministère est Partie et de

proposer des solutions olternotives odéguotes de règlemenl au Secrétaire
Générol du ÂÂinistère.

Article 36 : Lo Cellule Juridi gue comprend ou moins trois (03) juristes dont un

spécioliste des guestions sectorielles.

Lo Cellule Juridique peut être structurée endeux (02) divisions :

- lo division des Affaires Juridigues eI delo Réglementotion;

- lo division du Contenfieux.

Les fonctions des membres de la Cellule Juridigue du Ministère sont exercées por des

fonctionnoires tituloires d'un diplôme sonctionnont une formotion juridigue d'une durée

supérieure ou égale à cinq (05) années d'éludes supérieures oprès le boccolouréat.

Le Chef de lo cellule Juridigue est un spécioliste d'un (01) des domoines de

compétences couvert por le secteur. fl doit jusfifier d'un minimum de cing (05) ons

d' expéri ence prof ess i onne I le.

Le Chef de lo Cellule o rong de Directeur Technigue.
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SECTION 6: DE LA PERSONNE PESP0NSABLE DEs t4APcHEs PUBLIâS

Article 37 : La Personne Responsoble des Marchés Publics (PRMP) est chargée de

^"ttr. 
en æuÿte les procédures de poSSotion et d'exécution des marchés et de

délégation de senvice Public.

Elle exerce cetle délégation de compét ences el de pouvoirs sous l'outorité du Ministre

et lui rend compte périodiguement de tous les morchés possés por le Ministère.



Lo Personne Responsoble des Morchés Publics (PRMP) est le responsoble ou sein du

Ministère, de lo coordinotion des octivités des directions et structures impliguées dons

lo choîne de possotion el d'exécution des morchés publics.

Le Secrétaire Général du Ministère est nommé Personne Responsoble des Morchés
Publics par le lÂinisÿre de lo Communicotion et des Technologies de l'fnformotion et de
lo Communicotion.

Article 38 : Lo Personne Responsoble des Morchés Publics o pour mission de conduire
lo procédure de possotion, depuis le choix de cette dernière jusgu'à lo désignotion de
l'ottributoire et l'opprobotion du morché définilif ou de lo délégation de service public.

Elle est hobilitée sous délégotion du Ministre, à signer le morché ou lo convention de
délégotion de service public ou nom et sous le contrôle du Ministre.

A ce titre, elle est chargée :

de plonifier les marchés publics et les délégofions de service public ;

d'ossurer l'exécution budgétoire du morché por lo réservotion du crédit et sq

confirmotion jusgu'à lo notificotion du morché ;

d'ossurer l'éloborotion des dossiers d'oppel d'offres et de consultotion en

colloboration ovec les services technigues compétenfs;

de délerminer lo procédure et le type de marché :

de loncer les oppels à concurrence ;

d'assurer lo rédoction des controts et des ovenonts ;

de suivre l'exécution des morchés et lo réception des ouvroges, fournilures et
services, objef des morchés :

d'ossurer lo tenue des stotistigues et le suivi des indicoteurs de
performonces, lo rédoction des ropports sur lo possotion el l'exéculion des

morchés et des délégations de service public pour l'outorité controcfonte et
leur tronsmission à lo Direction Notionole de Contrôle des Morchés Publics
(DNCMP) et à l'Autorité de Régulotion des Morchés Publics (AR/ti\P) ;

de mettre en æuvre l'ensemble des procédur es d'effegist rement des

différentes phoses odministrotive, technigue ou finoncière et leur pré-
orchivoge por des méthodes modennes et efficienles.

sECTTON ; DE LA CO^^,1^ISSION DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS

Article 39 : Lo Commission de Possotion des Morchés Publics (CPMP) est plocée sous

l'ouforifé de lo Personne Responsoble des Mqrchés Publics.

Elle o pour mission de:
- exominer les Dossiers d'Appel d'Offre (DAO) ovant leur tronsmission à la Cellule de

Contrôle;

- 
nprocéder 

à l'ouverture et ou dépouillem ent des offres :/, An l8
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- valider, dons le respect des dispositions du Code des Morchés Publics, les résultots des

travoux de lo sous -commission d'anolyse ;

- ossurer la tronsmission du ropport de dépouillement et des fiches d'onolyse à lo Cellule de

Contrôle des Morchés Publics ;

- procéder à un réexomen du dossier lorsque lo Direction Notionole de Contrôle des Morchés

Publics (DNC/VIP) émet des observotions sur le ropport.

Article 4O : Lo Commission de Possotion des Morchés Publics (CPMP) est comPosée

de'.
- lo Personne Responsoble de Morchés Publics (PRMP) ou son représenfont qui en ossure lo

présidence;

- le Directeur Technigue concerné ou son rePrésentont;

- le ùélégué du Contrôleur Finoncier;

- le Directeur Générol des Impôts et des Domoines ou son représentont;

- un juriste.

Lo Personne Responsoble des Morchés Publics peut s'odjoindre toutes personnes dont lo

compétence est iugée nécessaire.

1ECTZON X : Dt/ SERVTCE DU PPOTOCOLE DU ilrNrsTEPE

Arficle 4l z Le Service du Protocole du Ministère ossure lo préporotion adéquat e des

voyoges, missions et monifestotions officiels du Ministère.

A cetitre, il est chorgé :

- d'élaborer, de mettre en @uvle el d'évaluer un Progromme qnnuel de voYoges,

missions et monifestotions off iciels en lioison avec le cobinet du ÂÂinistre, le

Secrétoriot Générol du Minislère et le Chargé du Protocole du ÂÂinistre;

- de mettre en plcce une bose de données et un dispositif de collecle, de

troitement el de mise à jour d'informotions relotives à l'orgonisotion des

voyoges, missions et monifestotions officiels, notomment, en ce qui concelne

les formolités et demondes d'outorisotion ou Conseil des Ministres;

- d'qssurer les formolités, démorches et octivités nécessoires à

l'occomplissem en! de ces missions ;

- d'inf ormer les codres et agents du Ministère sur les dispositions permonentes

ou ponctuelles Pour fociliter les voyoges, missions et monifestotions.

SECTION 9 : DE LA CEUULE SECTOPTEUE DE PTLOTAêE DES PEFOPI4ES

ADilTNTSTPATTVES ET TNSTTTUTTONNEUES (CSPPAI)

Article 42 t La Cellule Sectorielle de Pilot oge des Réformes Adminisfrotives et

fnstitutionnelles (CSPRAI) ossure lo coordinotion technigue ef le suivi de lo mise en

æuvre de toutes les octions de rélormes initiées por les direcÿions ou sein du

d I9r
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Minislère. Le Secrétoire Générol du lÂinistère en ossure lo présidence. fl est assisté

d'un point focol chorgé :

d'identif ier et de suivre lo mise en @uvre des réformes seclorielles et de

toutes les octivités concernont l'orgonisotion des réunions et oteliers de

travoil relotifs oux réformes ;

d'ossurer lo coordinotion ef le suivi des octions de réf ormes odministrotives
et institutionnelles ou sein du /Vlinistère;

d'ossurer le suivi-évoluotion de tous les progrommes et projets de réformes
odministrotives et institutionnelles et en faire le point au Secréloire
Permonent des structures de concertotion et de coordinotion des réformes.

CHAPITRE VI : DES DIRECTIONS CENTRALES

Article 43 : Les directions centroles sont des structures d'oppui du ÂÂinistère,

chargées d'occompagner toutes les structures en leur ossuront les ressources

odéguotes pour lo réolisotion de lo mission du Ministère, l'otteinte des résultots et
l'oméliorotion des perf ormonces.

Les directions centroles sont :

lo Direction des Ressources Humoines (DRH) ;

lo Direction des Ressources Finoncières et du Motériel (DRFÂ{) ;

lo Direction de lo Progrommotion eÿ de lo Prospective (DPP) ;

lo Direction de l'fnformotigue et du Pré-orchivoge (DfP).

SECTTON 1è* : DE LA DTRECTTON DES PESSOUPCES HUT|ATNES (DPH)

Article 44 : Lo Direction des Ressources Humoines ossure lo gestion strotégigue et
odministrotive du personnel de l'Etot ou sein du Ministère.

A ce titre, elle est chargée z

- d'élaborer, de mettre en @uvte et d'évaluer un plon et des politigues de

modernisotion de lo gestion des ressources humoines du Ministère: occueil,

insertion, diologue sociol, trovoil d'é1uipe ef communicotion interne;

- d,éloborer, de mettre en place et d'évaluer une gestion prévisionnelle des

emplois et des comPétences :

- d'élaborer, de mettre en ploce et d'évoluer les codres orgonigues, les plons de

corrière, le système de gestion des performon ces, les plons de promotion du

leodership, de formotion, de recrutement;
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de metlre en place une bose de données et un disposilif de collecte, de

troitement des informotions pour une soine gestion des ressources humoines;

d'ossurer lo conduite des hommes et des f emmes por un choix judicieux, un

recyclage permonent, une mobilisotion et une motivotion permonentes des

ressources humoines ;

d'informer e! de former le personnel du Ministère sur les enjeux, les

principes, les bonnes protigues et les procédures de gestion des nessources

humoines.

Article 45 : Lo Direction des Ressources Humoines ossure sa mission en lioison ovec la

structure chargée de lo gestion du personnel ou plon notionol.

Elle est dirigée por un spécioliste en gestion des ressources humoines.

Arlicle 46 r Lo Direction des Ressources Humoines compnend :

- le Secrélariol :

- le Service de lo Gestion et du Suivi des Carrières :

- le Service de lo Plonif icotion, du Recrutement el de lo Formotion ;

- le Service des Affaires Disciplinoires et du Contentieux.

sEcrTON2: DELA DTREîTTON DEs RESSOURCES FTNANCTERES êT
DU 0IATEEIEL (DPFr,l)

Article 47 t Lo Direcfion des Ressources Finoncières et du Motériel ossure lo gestion

des ressources finoncières el molérielles ou sein du Ministère.

A ce tilre, elle est chargée t

d'élaborer, de mettre en æuvre el d'évaluer un Plon et des politigues

d'ossoinisseme nt el de modernisotion de lo gestion des ressources finoncières

el malérielles du Ministère;

d'élaborer, de meltre en æuvte et d'évoluer un plon d'investissement,

d'équipement et de maintenonce ;

de mettre en ploce une bose de données et un dispositif de collecte, de

troitement des informotions pour une gestion elficace et efficiente des

ressources finoncières et mat érielles, notomment pour des ochots et

opprovisionnem enls grouPés :

d,informer et de former les codres et ogents du Ministère sur les procédures

de geslion des finonces publiques.
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Lo Direction des Ressources Finoncières et du Motériel est dirigée por un spécioliste

en finonces publigues ou en gestion comPtoble et finoncière.

Article 48 : Lo Direction des Ressources Finoncières et du Motériel comprend :

le Secrétariat :

le Service du Budget et de lo Comptobilité ;

le Service du Mofériel ;

loÈégie Centrale.

9ECTTON 3 : DE LA DIRECTTON DE LA PROêPA04Û'\ATîON êT DE LA

PRO5PECTîVE (DPP)

Arficle 49 t Lo Direction de lo Progrommotion el de la Prospective ossure lo gesfion du

processus de plonificotion du Ministère.

A ce titre, elle est chargée t

- de collecter, de troiter et de diffuser toutes les informotions nécessoires à

une réflexion prospective et stralégique dons le domaine de compétence du

Ministère, notomment Por ropPort aux ottentes e! besoins des

usogers/clients;

- d'onimer les processus d'onolyse, de plonif icotio n et de suivi-évoluotion du

ministère;

- d'éloborer, de suivre et d'évaluer, en colloborotion ovec le cabinet du ÂÂinistne

el le Secrétoriot Général du Ministère, les plons strotégigues et

opérotionnels du Ministère ;

- d'élaborer, en lioison ovec les Directions technigues et les Directions

déportementoles, les progrommes ef Proiets du Ministère ;

- d,élaborer, de suivre et d'évaluer un budget-progromme à portir des plons

stratégique et opérotionnel du Ministère el du Cadre de Dépenses à Moyen

Terme (CDttrlT) ;

- de mobiliser, en lioison ovec les services finonciers, les finoncements Pour ces

Progrommes et Proiets ;

- de mettre en ploce une bose de données et un dispositir de collecte, de

traitement des informotions Pour réussir lo plonificotion, lo mise en æ.uvte el
le suivi-évoluotion ou sein du Ministère;

- de veiller à lo prise en comPte des études d'impoct environnementol dons le

codre des Progrommes et des projets du Ministère'
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Article 50 : Lo Direction de lo Progrommotion et de lo Prospective comprend :

- le Secrétoriot :

- le Service des Etudes et dela Prospective ;

- le Service de lo Gestion du Système d'fnformotion ;

- le Service de lo CoopéroTion ;

- lq Cellule de Suivi-Evoluotion des Projets et Progrommes ;

Article 51 : Lo Direction de lo Programmotion et de lo Prospective esf dirigée por un

Ingénieur Plonificateur, un fngénieur StotisTicien-Economiste ou un Economiste.

Le Directeur de lo Progrommotion et de lo Pnospective est ossisté por un Adjoint

nommé por arrêlé du Ministre.

sEcTroN 4 : DE LA DrPEcTroN DE LTNFORL4ATTQUE ET DU PPE-APâH|VAêE

Article 52 t Lo Direction de l'fnformoti gue et du ?ré-archivage ossure, en relotion

ovec toutes les structures du Ministère, lo conception, lo mise en euvre, lo

coordinotion ef le suivi-évoluotion d'octions inlégrées visont à :

gorontir la sécurisotion formelle, l'outhentificotion et lo souvegorde des documents

administrotifs et outres productions intellectuelles ;

ossurer lo f luidité et l'occessibilité de l'informotion ;

fsciliter les relotions entre les directions techniques el les usagers/clients pour un

service public efficoce et efficient.

Article 53 : Lo Direction de l'fnformoti gue ef du Pré-archivoge comprend :

le Secrétariat :

le Service des Relotions ovec les Usogers ;

le Service de Pré-orchivoge e! de àestion des Sovoirs ;

le Service fnf ormotique.

Arficle 54 : Dons le codre de I'exécution de so mission, lo Direction de l'fnformotigue

et du Pré-onchivoge s'oppuie sur les structures technigues, les orgonismes sous tutelle

du Ministère et les structures technigues des outres Ministères.

Article 55: Lo Direction de l'Informoti que et du Pré-archivage est dirigée por un

c

spécioliste en informotique, ou en sciences et techniques documentoires.
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CHAPITRE WI : DES DIRECTIONS TECHNIQUES ET DES DIRECTIONS

DEPARTEMENTALE5

Article 56 : Les Directions technigues sont les structures opérotionnelles du

Ministère. Elles sont coordonnées par le Seæétaire Oénéral du Ministère.

Elles sont organisées en directions générales, en directions simples et en directions

déportementales.

Article 57 : Lo Direction Générole est dirigée par un Directeur Général.Il est ossisté

d'un Adjoint en cos de nécessilé.

Le Directeur Général Adjoint est nommé par orrêté du Ministre.

Article 58 : Le Ministère de lo communicotion et des Technologies de l'Informolion et

de lo Communicotion comprend les Directions Technigues ci-oprès:

- lo Direction Générale des communicotions Electronigues el de la Poste

(DGCEP);

- lo Direction Générole du Développement des Médios (DGDM) ;

- les Directions Déportementoles de lo Communicotion et des Technologies de

l'fnformation et de la Communicof ion.

SECTI 1ièrc DE LA DIRECTION GENERALE DES CO,IAAAUNICATIONS

ELECTRONIQUES ET DE LA POSTE (D6CEP)

Article 59 : Lo Direction Générale des Communicotions Electronigues et de lo Poste

(DGCEP) est cholgée i

- de proposer, de metlre en @uvte et d'assurer le suivi des politiques et

strotégies de l'Etot, dons le secteur des communicotions électronigues et de

lo poste ;

- d'initier l'élobonotion et d'ossurer le suivi de lo ràglementotion nécessoire à

l'orgonisotion et ou développement du secteur des communicotions

électronigues et de lo Poste ;

- de veiller à lo représentation eflective du Bénin à toutes les instances

internotionoles du secteur deS communicotionS électronigueS et de lo poste.

Article 6O : Lo Direct ion Générale des Communicotions Electronigues et de lo

Poste comprend les trois (03) directions suivontes:

lo Direction des Communicotions Electroniques (DCE);

lo rection des Affoires Postoles (DAP);
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- lo Direcfion des Etudes et de lo Recherche (DER).

Article 61 : Lo Direction des Communicotions Electronigues (DCE) e,st chorgéei

de proposer et d'ossurer lo mise en euvte de lo politigue de l'Etot pour le

développemenf du secteur des communicotions électronigues ;

d'ossurer lo veille et le développement du secteur des télécommunicotions et
des TIC;

d'ossurer le suivi de lo mise en æuvre du e-Gouvernement et lo gestion des

sites du Gouvernement gouv.bj ;

de veiller à lo bonne gouvernonce de l'fnternet ou Bénin ;

d'ossurer la vulgorisotion des TfC à trovers une odoptotion permonente des

outils, technigues et procédés du domoine des TIC ;

d'ossurer le suivi de lo représentotion de l'Etot, dons les instonces
internotionoles régissont le secteur des Télécommunicotions et TIC (UIT,
ICANN, T.GF,UAT,5M5I, ITSO, ISOC, AFRICANN ...) ,

Article 6? : Lo Direction des Affaires Postoles (DAP) est chargée:

de proposer et d'ossurer lo mise en æuvte de lo politigue de l'Etot pour le
développement du secteur postol ;

d'ossurer lo veille et le développement du secteur postol ;

de contribuer à lo mise en ploce d'un codre législof if , réglementaire et
institutionnel propice ou développement du secteun Poslol et d'en ossurer le
suivi;

d'ossurer le développement de l'utilisotion des TfC por La Poste du Bénin 5A ;

d'ossuner le suivi de l'évolution du secteur de lo poste en motière de

performonce et de qualilé de service:

d'ossurer le suivi de lo représentotion de l'Etot dons les instonces

internotionoles régissont le secteur des Postes (UPU, UPAP, etc.)

Article 53 : lo Direction des Etudes et delo Recherche (DER) est chargée:

de constituer, de tenir à jour et de mettne à lo disposition des

professionnels des communications électronigues et de la Poste une

documentotion de gualité oux fins de contribuer ou renforcement de leurs

copocités technigues ;

d'initier el/ou de coordonner les études relotives ou secteur des

communicotions électroniques et de lo poste en lioison ovec lo DPP ;

d'ossurer le suivi de l'évolution du secteur des communicotions électronigues

et de lo poste et de plonifier I'infroduction de nouvelles technologies dons le

secteur (ouverture de licences ou d'outorisotion);
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de réperlorier et d'ossurer lo collecte des slotistigues du secteur des

communicotions électroniques el de lo poste en lioison ovec la DPP ;

de mettre en ploce et d'ossurer le suivi des centres de recherche,

d'ogréments d'éguipements et de matériel, de certification professionnelle el
des métiens du secteur des communicotions électronigues et de lo poste.

SECTIOL!?: DE LA DIRECTION GENERALE DU DEVELOPPEi ENT DEs Â^EDIAS

Article 64: Lo Direction Générale du Développement des Médios est chalgée i

de pnoposer, de metlre en @uvre et d'ossurer le suivi des politigues et

stratégies de l'Etot dons le secteur de l'informotion et de lo communicotion ;

d'initier l'éloborotion et d'assurer le suivi de la règlementotion nécessoire à

l'orgonisotion et ou déveloPpement du secteur de l'informotion et de lo

communicotion ;

de veiller à lo représentotion effective du Bénin à toutes les instonces

internotionoles du secteur de l'inf ormotion et de lo communicotion.

Article 65 Lo Direction Générale du Développement des Médios comprend les

directions ci-oprès :

- lo Direction de lo Communicotion Publique (DCP) ;

- lo Direction du Développement de lo PressePrivée et de lo Publicité (DDP);

- le Centre de Documentotion ef de Promotion de lo Production Multimédio

(cDPM).

Article 66: Lo Direction de lo Communicotion Publique est chorgée i

- de proposer et d'ossurer lo mise en @uvte de lo politigue de l'Etot pour le

développement et lo moderniSotion des entreprises de Presse du secteur

public ;

- d,éloborer et d'ossurer lo mise en e,uvte de lo politique notionole de

communicotion pour le développement :

- d'ossurer lo mise en place el le suivi-évoluotion d'un codre législotif ,

réglementoire et insfitutionnel propice ou développement du secteur de lo

communicotion ;

- de contribuer à l'éloborotion et ou suivi des controts d'objectifs et de moyens

entre leS orgones du service public de l'informotion et outres structures Sous

tutelle de l'Etot ;

- d'identifier et de mobiliser les ressourc es nécessaires pour le développement

du secteur des médios en lioison ovec les directions centroles'

// ùN
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Article 67 r Lo Direction du Développement de lo PressePrivée el delo Publicité est
chargée:

d'opporter un encodrement et une expertise à lo presse privée dons le domoine

de lo f ormotion :

d'éloborer et d'ossurer lo mise en æuvre de lo politigue des oides et soutiens

publics à lo presse privée:

de proposer et d'exéculer les strotégies pour la créotion d'un environnement

économigue et institutionnel propres ou développement des entreprises de

PîeSSe :

de contribuer à l'éloborotion et à lo mise en @uvte de lo réglementotion dons

le domoine de lo communicotion et de lo publicité.

Article 68 l Le Cenlre de Documentotion et de Promotion de lo Production

Multimédio (CDPM) est chorgé:

de constituer, de tenir à jour et de mettre à lo disposition des professionnels

de l'informotion et de lo communication, une documentotion de guolité oux f ins

de contribuer ou renforcement de leurs copocités technigues ;

de veiller à l'orchivoge physique el éleclronique de tous écrits el productions

nationoles oudiovisuelles ;

d'initier et/ou de coordonner les études relotives ou secteur de l'informotion

et de la communicotion en lioison ovec lo DPP ;

de suivre et d'encouroger lo production écrite et oudiovisuelle por les médios

el / ou les producteurs indépendonts ;

de mettre à lo disposition des ÂÂinistères, fnstitutions de l'Etqt et Missions

Diplomotigues des productions écdtes et oudiovisuelles propres à ossurer lo

promotion des octivités économiques, socioles, culturelles et touristiques ou

Bénin.

SECTION 3 : DES DIRECTIONS DEPARTEAAENTALES DE LA COAAAAUNICATION

ET DES TECHNOLOGIES DE L'INFORAAATION ET DE LA

COAAAAUNICATION

Article 69 | Les Directions Déportementoles de lo Communicotion et des Technologies

de l'fnformoti on et de lo Communicotion sont les démembrements du Ministère dons les

déportemenfs territorioux. Les Directions Déportementoles sont plocées sous

l'outorité du Secrétaire Général du Ministère.
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Elles sont chargées de lo gestion des plons d'octions sectoriels, de

technigue et de l'appui-conseil oux communes conformément oux

décentralisotion.

l'ossistance
lois sur lo

Le Directeur déportemenfol o rong de Directeur technigue.

Ces orgonismes dont lo liste n'est pos limitative sont :

- Bénin Télécoms S.A ;

- lo Poste du Bénin 5.A ;

- l'Office de Radiodiffusion et Télévision du Bénin (ORTB) ;

- l'Office Notionol d'fmprimerie et dePresse (ONIP);

- l'Agence Bénin Presse (ABP);

- l'Autorité Tronsitoire de Régulotion des Postes el Télécommunicotions

(ATRPI);

- I'Agence de Geslion deS Nouvelles Technologies de l'Informotion et de lo

Communicotion (AGeNTIC) ;

- le centre Béninois de Recherches en Technologies de l'rnformotion et de lo

Communicotion (CBERTIC) ;

- le Fonds d'Appui à lo Production Audiovisuelle (FAPA) ;

- le Fonds Notionol de Solidorité Numérigue (FNSN) ;

- lo Délégotion Notionole oux Technolo gies de l'rnf ormotion et de lo

Communicotion (DNTIC).

Arficle 7l : Lo créotion, lo mission, les otfributions, l'orgonisotion et le

fonctionnemen! de ces orgonismes ainsi gue les modo lités du contrôle exercé sur eux

sont régis por des textes spécifigues.

A 28
,,,

CHAPITRE VIII: DES ORGANIS^^ES SOUS TUTELLE

Article 70 : Les entreprises publigues ou semi-publigues, les offices et outres

structures à gestion outonome du secteur de lo communicotion et des technologies de

l'informotion et de lo communicotion et de lo Poste sonT placés sous lo tutelle du

Ministère de lo Communicotion et des Technologies de l'fnformotion et de lo

Communicotion.
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CHÂPITRE IX : DES ORGANES CONSULTATIFS

Article 72 z Dons le cadre de lo mise en @uvte des octions pour otteindre les

différenls objectifs en motière de politigue d'informotion et de communicotion en

Républigue du Bénin, il est institué ou sein du Ministère de lo Communicotion et des

Technologies de l'Informotion ef de lo Communicofion, les orgones consuhotifs ci-
oprès :

- lo Commission Notionole pour le Développement des Médios ;

lo Commission Notionole du Développement de lo Poste, des

Télécommunicotions et des Technologies de l'Inf ormotion et de lo

Communicotion.

Le nombre d'orgones consultotifs n'est pos limitotif. En cos de nécessité, le

lÂinistre peut créer d'outres orgones.

Article 73 ; Les ottributions, l'orgonisotion et le fonctionnement de ces orgones sont

f ixés por les textes réglementoires.

TITRE III: DES DISPOSITIONS DMRSES ET FINALES

Article 74 z ll est institué, ou niveou du Ministère de lo Communicotion et desTT.C,le

Comilé des Directeurs et lo Revue Trimestrielle, orgones à coroctère consultotif. fls
consocrent prioritoirement leurs réunions oux guestions de gouvernonce et de réforme,
de sotisfoction des usogers/clienls, de cuhure d'odministrotion de dévelopPement et
d'esprit d'équipe.

Le lÂinistre peuf instituer d'outnes comités consultotifs en cos de nécessité.

Article 75 t Le Comité des Directeurs est présidé por le lÂinistre et comprend : le
Directeur de Cobinet du Ministre, le Directeur Adjoint de Cobinet du lÂinistre,
Secrétaire Général du Ministère, le 5eæétoire Générol Adjoint du Minisfène, I

Conseillers Technigues, les Directeurs Centroux et Technigues ou ossimilés et I

Directeurs des orgonismes sous tutelle.

Le Comité des Directeurs :

exomine les dossiers à l'ordre du jour en Conseil des Ministres ;

finolise les notes techniques sur les dossiers en Conseil des Ministres;

foit le point del'exécution des octivités du Ministère;

orrête les modolités de mise en @uvîe des instructions du Conseil des

Ministres.

le

es

es
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Article T7 : Chogue Direction centrole, fechnigue ou orgonisme sous tufelle se réunit
périodiguement ou moins une (01) fois por mois en Comilé de Direction. Des sessions
extroordinoires peuvent se tenir en cas de nécessilé.

Les sessions du Comité de Direction sont consocrées à :

- l'exomen périodigue du point de mise en euvre du plon de trovoil onnuel ;

- l'onolyse des insuffisonces et des écorts por ropport oux objectifs fixés;
- l'oppréciotion des conditions et du climof de trovoil à l'interne;

- lo déf inition et le suivi de lo mise en euvte des mesures correctives.

Le Comité de Direction est présidé por le Directeur et comprend les Chefs de service
et ossimilés et les représentonts du personnel.

Article 78: Le Directeur de Cobinet est nommé por décrel pris en Conseil des

Ministres, sur proposition du Ministre, pormi les codres de la catégorie A échelle t de
lo Fonction Publigue oyonf occompli ou moins guinze (15) ons de service ou pormi tous
outres codres supérieurs de niveou éguivolent en dehors de l'Administrotion publigue.

Le Directeur Adjoint de Cabinel est nommé dons les mâmes conditions.

Article 79 : Le Chargé de Mission du ÂÂinistre et les Conseillers Technigues sont
nommés por décret pris en Conseil des Ministres, pormi les codres de la cotégorie A,

échelle 1, de lo Fonction publique oyont occompli ou moins dix (10) ons de service ou

pormi tous outres codres supérieurs de niveou éguivolent en dehors de l'Administrotion
publique.

Article 80 : L'Ins pect eur Générol du Ministère est nommé par décreT pris en Conseil

des rüinistres, conl ocmément à lo procédure de dototion des houts emplois technigues,
por lePrésident de lo Républigue, sur proposition de l'fnspecteur Général d'Etot, pormi

les codres de la cotégorie A, échelle 1, oyont ou moins dix (10) ons d'oncienneté ou

pormi les codres de condition et de niveou équivolents s'il devoit être désigné en dehons
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fl se réunit une (01) fois por semoine et loutes les fois en font gue de besoin.

Article 76 : lo Revue Trimestrielle est le codre de revue périodigue des performonces
du &linistère por ropport à lo mission et oux objectifs sectoriels. Elle stotue sur les
progrès enregistrés,les difficultés rencontrées, les leçons et les perspecfives. Elle
donne son ovis sur les cos de monguement à la discipline.

Elle est présidée por le Ministre.Elle comprend les membres du Cabinet du Ministre, le
Secrétoire Générol du lÂinistère et son odjoinf, les Directeurs Centroux et
Technigues, les Direcfeurs des orgonismes sous tutelle, les Directeurs
Déportementoux,les Chefs Progrommes et Projets, les Chefs de Services,les Points
Focoux ef les Représentonts du personnel.

Lo revue se tient une (01) fois por trimestre. Elle peut se tenir en session
extroordinoire en cos de nécessité.



de l'Administrotion publigue. Il doit être ou moins à Trois (03) ons de lo dote de son

odmission à lo retroite dons lo Fonction publigue, ovoir des expériences et optitudes en

motière de contrôle et n'oyont jomois été reconnu coupoble de molversotion

odministrotive , économique ou f inoncière.

Llnspecteur Générol est ossisté d'un odjoint nommé dons les mêmes conditions gue ci-
dessus.

Article 81 : Lo durée en fonction de l'fns peclel.ln Générol du Ministère et de son

odjoint, ne peut êlreinférieure à trois (03) ons. Cependant, à leur demonde, ils peuvent

être déchargés de leurs fonctions.

Article 82 t lq Secrétaire Général du Ministère et le Secrétoire Général Adjoint du

llinistère sont nommés sur proposition du Ministre, conf ormément à lo procédure de

dototion des houts emplois technigues por décret pris en Conseil des tlÂinistres, pormi

les codres de la catégorie A, échelle 1, de grade terminol ou moins (à portir du 8è"
échelon) et oppartenont à l'un des conps du Ministère.

Article 83: Les Directeurs centroux (DRH, DRFM, DrP et DPP), les Directeurs
technigues et départ ementoux, les Directeurs des orgonismes sous tutelle sont
nommés par décrel pris en Conseil des ÂÂinistres, conformément à lo procédure de
dototion des houts emplois technigues, pormi les codres de locotégorie A,échellel,de
lo Fonction publigue, oyont occompli ou moins dix (10) ons d'ancienneté dons lo Foncÿion

publigue et possédont les compétences et optifudes reguises dons leurs domoines

respectifs d'octivité ou pormi les codres de niveou éguivolent en dehors de

l'Administrotion publigue.

Article 84 : Compte tenu des ottributions liées à leurs postes, le Directeur de

Cobinet et son Adjoint ,le Chorgé de Missions, les Conseillers Technigues, l'fnspecteur
Générol du lÂinistère et son Adjoint, le Secrétaire Générol du lÂinistère et son

Adjoint, les Directeurs Centroux, les Directeurs Technigues, les Directeurs
Déportementoux, les Directeurs des orgonismes sous tutelle et outres responsobles

doivent ovoir des optitudes ou leodership, à lo communicalion écrite et orole et ou

trovoil en éguipe.

Article 85 r Lo durée en fonction du Secrétoire Générol du Ministre et de son Adjoint
et du Directeur de lo Progrommotion et de lo Prospective est de trois (03) ons

renouveloble.

Cü ll r

Cependont, à leur demonde, ils peuvent être déchorgés de leur fonction.

Article 86: Les performonces du Directeur de Cabinet et de son Adjoint, du Chargé

de Mission, des Conseillers Techniques, de l'fnspecteur Général du Ministère et de son

Adjoint, du Secrétoire Général du Ministère et de son Adjoint, des Directeurs
Centraux, des Directeurs Technigues, des Directeurs Déportementoux, des Directeurs
des orgonismes sous tutelle et des outres responsobles nommés en Conseil des



ÂÂinistres, sont évolués systémotiguement chogue onnée suivont lo logigue de la gesfion

oxée sur les résultots. L'insuffisonce de résultots peut justifier leur révocotion.

Article 87 : Les Chefs de Service sont nommés par arrêté du Ministre sur proposifion
du responsoble dont ils relèvenf pormi les cadres de lo catégorie A oyont ou moins cing
(05) ons d'ancienneté ou de lo catégorie B justifiont d'une oncienne'té supérieure ou

égale à dix (10) ons dons lo Fonction publique et possédont les compétences et
optitudes reguises pour l'exercice des emplois gui leur sont confiés.

Les performonces des Chefs de Services sont évoluées systémotiguemenf chogue
onnée suivont lo logigue de lo gestion oxée sur les résultots. L'insuffisonce de résultots
peut justifier leur révocotion.

Article 88 : En cos de foute grave, matériellement établie,le Directeur de Cobinet et
son Adjoint, le Chargé de mission, les Conseillers Technigues, l'Inspecteur Général et
son Adjoint, le Secrétaire Générol du Ministère et son Adjoint, les Directeurs
Centraux (DRH, DRFll, DPP, DIP), les Directeurs Technigues, les Directeurs
Déporfementoux, les Directeurs des orgonismes sous tutelle et les outres responsobles
nommés en Conseil des Ministres el les Chef s de Services, peuvent êlre révoqués ou

déchargés de leurs fonctions.

Relèvent des foutes graves, dons le codre du présent décret :

les monguements à l'obligofion hiérorchigue, de discrétion, de compétence, de
probité, d'équité :

lo concussion ;

lo molversotion ;

le détournement de deniers publics.

Article 89 : Les codres nommés ou poste de responsobilité, de direction ne peuvent

occuper cumulotivement oucun outre emploi, fonction ou chorge à l'exception de
I'enseignement dons les structures publigues de formotion.

Article 90 : Les ovant ages liés oux fonctions de Directeur de Cobinel , de Directeur
Adjoint de Cabinel , de Conseillers Technigues, de Chargé de Mission, de Secrélaire
Générol du Ministère, de Setélaire Générol Adjoint du Ministère, de Directeur
Centrol, de Directeur Technigue, de Directeur Générol, d'Assistont du Ministre,
d'Assistont du Directeur deCabinet, d'Assistont duSecrétaireGénéral du Ministère et
de Chefs service et ossimilés, sont déterminés conformément oux régimes
indemnitoires opplicobles en Républigue du Bénin.

Article 91 : Les ottributions , l'orgonisotion et le fonctionnement des Directions ou

structures ossimilées à l'intérieur du Ministère sont déf inis por orrêté du Ministre sur
proposition de leur responsoble respectil.
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Article 9? : Le présent décret, gui obroge toutes dispositions. ontérieures controires,
notomment celles du décret no2QO7-589 du 28 décembre 2007 susvisé, sero publié ou

Journol Olliciel.

Foit à Cotonou le, 06 novembre ZO12

Par lePrésident de lo Républigue,

Chef de l'Etot, Chef du Gouvernement,

Le Premier Ministre Chorgé de lo Coondinotion de l'Action
Gouvernementqle, de l'Evoluotion des Pol iti gues Publ igues,

du Progromme de Dénotionolisotion et du Diol e Sociol,

twl
Poscol Irénée KOUPAKI

Le Ministre de lo Communicotion et
des Technologies de l'fnformotion et

de lo Communicotion,

Âlortiol SOUNTON

té AHOUEKE

Le Ministre de l'Economie

et des Finonces,
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Dr Boni YAYI

Le Ministre de lo Réforme
Administrotive et f nstitutionnel le,
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DEFINITÎON DEs 5I6LES

Cellule de Communicotion

Chorgé du Protocole du Ministre

Service du Protocole du Ministère

Attoché de Cobinet

Cellule Juridigue

Cellule Secforielle de Pilotoge de lo Réforme Administrotive et fnstitutionnelle

Cellule de Contrôle des Morchés Publics

Commission de Passotion des Morchés Publics

Personne Responsoble des Morchés Publics

Service de Gestion et du Suivi des Corrières

Service de lo Plonif icotion, du Recrutement et de lo Formotion

Service du Contentieux et des Affaires Disciplinoires

Service du Budget et delo Comptobilité

Service du Motériel

Régie Centrale

Service des Etudes el delo Plonificotion

Service de lo Gestion du Système d'Informotion

Service de la Coopérotion Technigue

Cellule du Suivi-évoluofion des Projets et Progrommes

Direction de l'fnformotigue et du Pré-orchivage

Service de Relotions ovec les Usogers

Service du Pré-Archivage el de lo Gestion des Sovoirs

Service Informotigue

Direction Générole des Communicotions Electroniques et de lo Poste

Direction des Aflairæ Postoles

Direction des Communicotions Electronigues
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